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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 3 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À 

HYDRO-QUÉBEC DANS SES ACTIVITÉS DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ (LE TRANSPORTEUR) 
ET DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ (LE DISTRIBUTEUR), 

RELATIVE AU POSTE LE CORBUSIER 
 

 
1. Référence : Pièce B-0022, p. 7. 
 
Préambule : 
 
« En général, la capacité disponible sur les lignes du Distributeur est fortement dispersée entre 
plusieurs lignes et la position géographique des postes limitrophes est éloignée de l’endroit des 
secteurs problématiques du poste Renaud situés plus au sud ». [nous soulignons] 
 
Demande : 
 
1.1 Veuillez commenter l’affirmation soulignée en référence, plus particulièrement en ce qui a 

trait aux postes Plouffe et Landry. Veuillez fournir les distances supplémentaires parcourues 
par les lignes de distribution afin d’alimenter les secteurs problématiques situés plus au sud 
du poste Renaud. 

 
 
2. Référence : Pièce B-0022, p. 7. 
 
Préambule : 
 
« Le dernier transformateur a été installé au poste Plouffe en 2017. Deux nouvelles lignes du poste 
Plouffe ont été construites à partir de nouveaux départs afin d’alléger des secteurs névralgiques 
alimentés par le poste Renaud. Ceci a déjà permis de retarder l’arrivée du poste Le Corbusier. Le 
dernier départ de ligne au poste Plouffe sera utilisé en 2020 afin de combler les besoins de la zone 
de ce poste ». [nous soulignons] 
 
Demande : 

 
2.1 Afin de retarder l’arrivée du poste Le Corbusier, veuillez commenter la possibilité d’utiliser 

une partie ou la totalité de la capacité (MVA) du dernier départ de ligne du poste Plouffe 
en 2020 afin de soulager le poste Renaud. 

 
 
  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/476/DocPrj/R-4063-2018-B-0022-DDR-RepDDR-2018_12_06.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/476/DocPrj/R-4063-2018-B-0022-DDR-RepDDR-2018_12_06.pdf#page=7
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3. Référence : Pièce B-0022, p. 7. 
 
Préambule : 
 
« Quant aux deux autres postes limitrophes, il n’y a déjà plus de départ de disponible au poste de 
Sainte-Rose et il n’y aura plus de départ au poste Landry en 2020. Les travaux additionnels pour 
soulager le poste Renaud à partir des lignes existantes de Landry et de Sainte-Rose nécessiteraient 
d’innombrable transferts en cascade et un réaménagement majeur des lignes de distribution. 
Certains de ces travaux ne représentent pas une solution permettant de répondre au besoin à plus 
long terme et seraient rendus inutiles à l’arrivée du poste Le Corbusier. Dans ce contexte, le 
Distributeur considère difficilement justifiables ces investissements ». 
 
Demande : 
 
3.1 Dans le but de soulager le poste Renaud et en utilisant la capacité du poste Landry, veuillez 

fournir une description des meilleures alternatives. Pour chacune des alternatives, veuillez en 
fournir les coûts ainsi que le nombre de MVA qui seraient ainsi transférés. 

 
 
4. Références : (i) Pièce B-0022, p. 8; 

(ii) Conditions de service d'électricité, article 15.1.1; 
(iii) Les caractéristiques de la tension fournie par les réseaux moyenne et 

basse tension d'Hydro-Québec, p. 13. 
 
Préambule : 
 
(i) Le Demandeur mentionne que des travaux d’allégement de la charge au poste Renaud 
peuvent impliquer le non-respect de la tension minimale normalisée après une panne : 
 
« Par ailleurs, ces travaux ne permettent pas de limiter la dégradation de la qualité de service des 
clients dans les secteurs les plus à risque de la zone. Dans ce cas-ci, l’atteinte ou non de la CLT 
n’influence aucunement les problèmes décrits dans la pièce HQTD-04, Document 1. En effet, la 
qualité du rétablissement de service après une panne se dégrade et peut impliquer du délestage de 
clients et le non-respect de la tension minimale normalisée sur le réseau de distribution. De plus, 
ces travaux feraient en sorte que les lignes de distribution seraient plus longues, ce qui pourrait 
altérer l’indice de continuité et la qualité du service offert à la clientèle ». [nous soulignons] 
 
(ii) L’article 15.1.1 des Conditions de service d’électricité réfère à la norme CAN 3-C 235-F 83 
concernant les niveaux de tension : 
 
« La tension de fourniture en régime permanent jusqu’à 44 kV est fournie conformément à la norme 
CAN 3-C 235-F 83(C 2015), selon l’édition en vigueur au moment où elle s’applique ». 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/476/DocPrj/R-4063-2018-B-0022-DDR-RepDDR-2018_12_06.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/476/DocPrj/R-4063-2018-B-0022-DDR-RepDDR-2018_12_06.pdf#page=8
http://www.regie-energie.qc.ca/consommateur/Tarifs_CondServices/HQD_CondServices2018.pdf#page=76
http://www.hydroquebec.com/pdf/fr/qualite_tension.pdf#page=13
http://www.hydroquebec.com/pdf/fr/qualite_tension.pdf#page=13
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(iii) Les caractéristiques de la tension fournie par les réseaux moyenne et basse tension 
d’Hydro-Québec montrent les cibles suivantes : 
 
« Enfin, 99,9 % des valeurs efficaces évaluées sur 10 minutes se situent dans l’intervalle allant 
de-15 % à + 10 % de la tension nominale [9], pour s'établir comme suit : 
 
 pour la tension nominale 120/240 V : 102/204 V et 132/264 V; 
 pour la tension nominale 347/600 V : 295/510 V et 382/660 V ». 
 
Demandes : 
 
4.1 Veuillez fournir la définition de la « tension minimale normalisée » ainsi que la valeur de 

cette « tension minimale normalisée » pour chacune des tensions nominales de 120/240 V 
et 347/600 V. 

 
4.2 S’il y a disparité entre les valeurs fournies en 4.1 et les valeurs de la norme 

CAN 3-C 235-F 83(C 2015), veuillez commenter. 
 
4.3 Veuillez commenter sur les moyens à la disposition du Distributeur pour s’assurer du respect 

de la « tension minimale normalisée » après une panne, incluant l’utilisation des plans de 
contingence. 

 
 
5. Référence : Pièce B-0004, p. 8. 
 
Préambule : 
 
La prévision de la charge pour la période 2018-2033 des postes Sainte-Rose, de Chomedey et 
Renaud est présentée au tableau 2 : 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/476/DocPrj/R-4063-2018-B-0004-Demande-Piece-2018_08_31.pdf#page=8
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Demandes : 
 
5.1 La prévision de la charge du poste Renaud passe de 267 MVA en 2018-2019 à 286 MVA 

pour l’année 2020-2021. Veuillez fournir les raisons de cet accroissement s’échelonnant sur 
une période de 2 années. 

 
5.2 Veuillez fournir la charge réelle du poste Renaud pour chacune des 5 années antérieures 

à 2018-2019. 
 
 

6. Référence : Pièce B-0022, p. 5. 
 
Préambule : 
 
La prévision de la charge pour la période 2018-2033 des postes Landry, Plouffe et Saint-François 
est présentée au tableau R1.1 : 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/476/DocPrj/R-4063-2018-B-0022-DDR-RepDDR-2018_12_06.pdf#page=5
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Demandes : 
 
6.1 La prévision de la charge du poste Plouffe passe de 224 MVA en 2018-2019 à 258 MVA 

pour l’année 2021-2022. Veuillez fournir les raisons de cet accroissement s’échelonnant sur 
une période de 3 années. 

 
6.2 Veuillez fournir la charge réelle du poste Plouffe pour chacune des 5 années antérieures 

à 2018-2019. 
 
 
7. Références : (i) Pièce B-0004, p. 8; 

(ii) Dossier R-3913-2014, pièce B-0004, p. 7; 
(iii) Dossier R-4030-2017, pièce B-0004, p. 8. 

 
Préambule : 
 
(i) La prévision de la charge pour la période 2018-2033 des postes de Sainte-Rose, de Chomedey 
et Renaud est présentée au tableau 2 : 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/476/DocPrj/R-4063-2018-B-0004-Demande-Piece-2018_08_31.pdf#page=8
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/290/DocPrj/R-3913-2014-B-0004-Demande-Piece-2014_10_30.pdf#page=7
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/436/DocPrj/R-4030-2017-B-0004-Demande-Piece-2017_12_21.pdf#page=8
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(ii) La prévision de la charge pour la période 2013-2028 des postes Lachute, Mirabel, 
Arthur-Buies, Rolland et St-Sauveur est présentée au tableau 2 : 
 

 
 
(iii) La prévision de la charge pour la période 2017-2032 des postes La Trappe, Saint-Eustache, 
Sainte-Thérèse-Ouest et Mirabel est présentée au tableau 2 : 
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Demandes : 
 
7.1 D’importants investissements ont été réalisés dans le passé afin d’acquérir une substantielle 

CLT à la référence (i). Contrairement à la référence (i), les références (ii) et (iii) montrent au 
minimum un poste dont la CLT est atteinte au moment de la demande de construire un 
nouveau poste. De plus, pour le moyen terme (5 ans), la prévision de la charge dépassant le 
CLT de chacun des postes totalise 0 MVA pour la référence (i), 57 MVA pour la référence 
(ii) et 39 MVA pour la référence (iii). Dans ce contexte, veuillez expliquer les raisons qui 
font que la construction du poste Le Corbusier est requise dès maintenant. 

 
7.2 Veuillez préciser quel serait l’impact sur le Projet advenant que la décision de la Régie soit 

retardée de quelques mois. 
 


